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SEANCE N° 1 DU 20 MARS 2026 
7 questions, numérotées de 2026-1 à 2026-7 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

ELUS MUNICIPAUX 
INDEMNITES 

MAJORATIONS 
 

______________________ 

 
 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence successive de : 

 

Yves GOADOUE,  Maire sortant, pour l’installation 

Andrée DUVAL,  Doyen d’âge pour la question 1 (élection du Maire) 

Jean-François BRISSET, Maire élu, pour les questions 2 à 7 

  

 

Etaient invités Mesdames et Messieurs : 

 

Conseillers : Jean-François BRISSET, Armelline SALLIOT, François LEPRINCE, Chantal GAUMER, Tâm 
NGUYEN, Agathe VERGER, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, Stéphane BÉNIS, 
Emmanuelle BERGOT, Georges LAVIGNE, Valérie GAUTRIN, Frédéric GAUCHÉ, Andrée 
DUVAL, Lucas PEYRELADE, Sylvie DUFOUR, Mohammed DIABI, Anne-Marie MORIN, Hugo 
PIOLINE, Sonia ROINEL, Romain LANGLOIS, Alexandra PORÉE, Jean-Claude CHEVIGNY, 
Sylvie GONTIER, Amar DIABI, Catherine HAVAS, Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Jérémy 
PRÉVOST, Leïla HARDY, Laurent JUMELINE, Cemile YANAR et Jean-Marc REMANDE 

 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Gaëlle PIOLINE Lori HELLOCO 
Ensemble de la séance 

 Axel MOREL Tâm NGYEN 

 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-01 à 2026-07 31 33 

  

 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

16.03.2026 18H30 Agathe VERGER 19H30 23.03.2026 24.03.2026 
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présenté par 
 

Le Maire élu 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

     

CONSEIL Séance 01 20.03.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

07 2026-7 

 

OBJET ELUS MUNICIPAUX - INDEMNITES - MAJORATIONS 

LC/JS 

 
 

Chers Collègues, 
 
Les dispositions relatives aux indemnités des titulaires de mandats municipaux sont 

prévues par les articles L 2123-20 à L 2123-24-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT). 

 
Les indemnités maximales de fonction des Maires et Adjoints sont fixées en pourcentage 

du montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique. Ces pourcentages sont déterminés par la loi en fonction de la strate 
démographique dans laquelle se trouve la Commune et sont précisé par délibération 
précédente.  

 
Toutefois, les articles L 2123-22 et R 2123-23 du CGCT permettent aux conseils 

municipaux de communes d’octroyer des majorations des indemnités de fonctions pour le 
Maire et les Adjoints dans certaines situations limitativement énumérées par la loi.  

 
Ainsi, pour la Ville de Flers, il est possible :  
 en sa qualité de commune ancien chef-lieu de canton, d’appliquer une majoration 

de + 15% ;  
 dans la mesure où, au cours de l’un au moins des 3 exercices précédents, la 

collectivité a été attributaire de la dotation de solidarité urbaine (DSU), les 
indemnités de fonction peuvent être votées dans les limites correspondant à 
l’échelon immédiatement supérieur de la strate démographique à celui de la 
population de la commune, soit en l'espèce dans la tranche comprise entre 20 000 
et 49 999 habitants.  

 
Lorsque le Conseil Municipal est renouvelé, une délibération fixant les indemnités de ses 

membres intervient dans les 3 mois suivant son installation. Cette délibération doit être 
accompagnée d’un tableau annexe récapitulatif de l’ensemble des indemnités allouées. 

 
Le tableau ci-dessous rappelle le cadre maximum applicable aux élus de la commune en 

ce qui concerne ces majorations possibles : 
 

CRITERE DE MAJORATION Majoration de l’indemnité votée 

1- Majoration « ancien chef-lieu de canton »  +15%  
 maire adjoints 

2- Majoration « dotation de solidarité 
urbaine dite « DSU » tranche de population 
supérieure 

90% du taux maximal  
en fonction de l'indice brut 

terminal de la fonction publique 

33% du taux maximal 
en fonction de l'indice brut 

terminal de la fonction publique,  
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Depuis la loi du 27 décembre 2019, cette majoration est aussi envisageable pour 

tous les conseiller disposant d’une délégation (article L2123-22 et R2123-23 du CGCT).  
 

 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE PRENDRE LES DECISIONS SUIVANTES : 
 

1 - ARRETER le montant de l’indemnité de fonction du Maire, de ses Adjoints 
et, le cas échéant, des conseillers délégués, à compter du jour 
de leur élection par le Conseil, sur la base des taux maxima 
autorisés après prise en compte des majorations autorisées par 
la loi : 

 
 pour les Communes anciens chefs-lieux de canton, 
 pour les Collectivités attributaires de la dotation de 

solidarité urbaine. 
 

2 - ANNEXER à la présente délibération le tableau récapitulatif prévu par 
l’article L2123-20-1 du Code Général des Collectivités 
territoriales, détaillant la liste des bénéficiaires et les montants 
alloués, 

 
3 - PRECISER que les crédits nécessaires à cette dépense sont inscrits au 

budget, 
 
 

4 - PRENDRE l'engagement d'inscrire, chaque année, au budget les sommes 
nécessaires au règlement de cette dépense, 

 
5 - SPECIFIER qu’en cas de modifications ultérieures (attributaires, 

modalités,…) une nouvelle délibération sera soumise à 
l’assemblée municipale, à l’exception de l’indice brut terminal de 
l’échelle indiciaire de la fonction publique, ou de la valeur du 
point, qui seront automatiquement actualisés en application des 
textes les modifiant. 

 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

      La secrétaire de séance,           Le Maire, 
 
 
 
 
 

           Agathe VERGER                 Jean-François BRISSET 
 
 




